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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-20271

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 26-20271

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-19137

Section 2 - Identification de l'acheteur

Amiens MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24800053100173N° National d'identification : 
AmiensVille : 

80027Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mise en place d'une instrumentation pour la surveillance du pont Jules BarniIntitulé du marché : 
71631400Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitairesDescription succincte du marché : 

Pertinence de l'organisation mise en place et du système de surveillance Critères d'attribution : 
proposé : 40% Prix des prestations : 60%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Conditions de participation, Au lieu de Visite obligatoire : Oui Prise de rdv auprès des 
services d'Amiens Métropole : v.doval@amiensmetropole.com au plus tard 14 jours avant la fin 
de période de consultation., lire Visite obligatoire : Oui Une visite obligatoire du site est prévue 
en présence d'un agent Sncf à une date et heure unique mentionnée dans le règlement de la 
consultation. Les modalités pratiques de cette visite sont détaillées dans le règlement de la 
consultation

26/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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